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6.4 / DÉMOLITIONS, 
RAVALEMENTS, CLÔTURES

PLAN LOCAL
D’URBANISME 
de la  Métropole
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C L E R M O N T  A U V E R G N E  M É T R O P O L E



Secteurs où les démolitions
sont soumises à Permis de démolir



Secteurs où les ravalements
de façades sont soumis à Déclaration
Préalable (DP)



Secteurs où l’édification de
clôtures est soumise à Déclaration
Préalable (DP)




